


g - les tableaux de service des agents, leurs congés et autorisations d'absences; 

h - les assignations pendant les périodes de grève ; 

i - les décisions relatives à la rémunération ; 

j - les ordres de mission en France ou à l'étranger; 

k - les conventions de stage des élèves et des étudiants; 

3. Toutes décisions, attestations, certificats, correspondances, nécessaires en application des

conventions citées dans les visas;

4. Les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice ;

S. Les bons de commande.

Article 3: 

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. Outre 

un recours gracieux, un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon 

contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Raymond LE 
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